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       Lancement d’un dispositif d’accueil des écoliers parisiens à la tour Eiffel  
Près de 14 000 enfants seront désormais accueillis gratuitement chaque année 

 

Fruit d’un partenariat entre la Ville de Paris, la Société d’exploitation de la Tour Eiffel et 
l’Académie de Paris, un nouveau dispositif permet, dès ce mois de décembre, aux écoliers 
parisiens de visiter gratuitement le monument pendant le temps scolaire et périscolaire. 
Chaque année, près de 14 000 enfants, principalement des élèves de CM2 et des centres de loisirs 
parisiens, auront l’occasion de (re)découvrir le monument iconique lors d’une visite pédagogique. 
Cette initiative, inscrite dans la délégation de service public liant la Ville de Paris et la Société 
d’Exploitation de la Tour Eiffel, ambitionne de garantir à chaque jeune Parisien une première 
rencontre marquante avec la Dame de fer, permettant ainsi aux petits Parisiens de se 
réapproprier le patrimoine de leur ville.  
 
Des visites gratuites jusqu’au 2ᵉ étage de la tour Eiffel 
Ce nouveau dispositif offre aux jeunes Parisiens l’opportunité de découvrir ce monument 
emblématique de manière ludique et éducative. En groupe, accompagnés par leurs enseignants 
ou animateurs périscolaires, les enfants pourront accéder gratuitement au 2ᵉ étage en 
empruntant les escaliers. Cette expérience allie activité physique — avec près de 700 marches 
à gravir — et apprentissage, permettant aux enfants de mieux comprendre l’histoire et 
l’architecture du monument. Cette initiative vise en priorité les élèves de CM2, âgés d’environ 10 
ans, afin de leur faire vivre une expérience marquante dans leur parcours éducatif. 
 
Les modalités de participation au dispositif 
Pour les classes élémentaires parisiennes, l’inscription se fera par l’intermédiaire de l’Académie 
de Paris. 
 

Pour les centres de loisirs parisiens, les inscriptions seront pilotées par la Direction des Affaires 
Scolaires de la Ville de Paris (DASCO).  
Ces visites auront lieu pendant les périodes d’affluence modérée sur le monument, du mois 
d’octobre au mois de février de chaque année. 
 
Pour les écoliers non parisiens : un dispositif préexistant  
Pour les écoliers non parisiens, un dispositif déjà en place offre des tarifs préférentiels pour les 
groupes scolaires souhaitant visiter la tour Eiffel. Les réservations se poursuivent directement 
via le service client de la Tour Eiffel.  
 
La tour Eiffel renforce son offre pour le jeune public 
Chaque année, 1,2 million de jeunes (âgés de 4 à 24 ans) visitent la tour Eiffel. Afin de mieux 
répondre à leurs attentes, le monument continue de développer des initiatives dédiées au jeune 
public.  
 
 

https://www.toureiffel.paris/fr/enseignants
https://www.toureiffel.paris/fr/enseignants


 
 
En complément du nouveau dispositif destiné aux enfants parisiens, des contenus pédagogiques 
seront prochainement proposés, accessibles à la fois pendant la visite et à distance. Ces 
ressources permettront aux enfants et adolescents d’approfondir leurs connaissances sur 
l’histoire, l’architecture et les secrets du monument.  
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